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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

Arrêté du 6 novembre 2012 modifiant l’arrêté du 3 septembre 2012 fixant le référentiel national
de compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à
l’emploi de formateur aux premiers secours » et de l’arrêté du 4 septembre 2012 fixant le
référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement
« pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques »

NOR : INTE1238807A

Publics concernés : les personnels des organismes habilités et des associations nationales agréées pour les
formations aux premiers secours.

Objet : ce texte modifie les arrêtés du 3 septembre 2012 fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers
secours » et du 4 septembre 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques ».

Entrée en vigueur : le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication.
Notice : le présent texte reporte au 1er juillet 2013 la date d’entrée en vigueur des arrêtés des 3 et

4 septembre 2012 suscités et instaure une période transitoire d’expérimentation.
Références : cet arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

La ministre des affaires sociales et de la santé, le ministre de l’intérieur et le ministre des outre-mer, 
Vu la loi organique no 99-209 du 19 mars 1999 modifiée relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie

française ;
Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret no 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers secours ;
Vu l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les formations

aux premiers secours ;
Vu l’arrêté du 3 septembre 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à

l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » ;
Vu l’arrêté du 4 septembre 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à

l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques »,

Arrêtent :

Art. 1er. − L’article 8 de l’arrêté du 3 septembre 2012 susvisé est modifié comme suit :

« Art. 8. − Le présent arrêté prendra effet le 1er juillet 2013. »

Art. 2. − L’article 8 de l’arrêté du 4 septembre 2012 susvisé est modifié comme suit :

« Art. 8. − Le présent arrêté prendra effet le 1er juillet 2013. »

Art. 3. − Il est ajouté un article 8-1 à l’arrêté du 3 septembre 2012 susvisé rédigé comme suit :

« Art. 8-1. − Pendant une période transitoire qui s’achèvera le 30 juin 2013 inclus, les organismes de
formation aux premiers secours, habilités ou agréés conformément aux dispositions de l’arrêté du 8 juillet 1992
susvisé, peuvent être autorisés à délivrer à titre expérimental l’unité d’enseignement définie à l’article 1er du
présent arrêté, sous réserve d’avoir obtenu, après demande adressée auprès de la direction générale de la
sécurité civile et de la gestion des crises, une décision d’expérimentation. »

Art. 4. − Il est ajouté un article 8-1 à l’arrêté du 4 septembre 2012 susvisé rédigé comme suit :

« Art. 8-1. − Pendant une période transitoire qui s’achèvera le 30 juin 2013 inclus, les organismes de
formation aux premiers secours, habilités ou agréés conformément aux dispositions de l’arrêté du 8 juillet 1992
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susvisé, peuvent être autorisés à délivrer à titre expérimental l’unité d’enseignement définie à l’article 1er du
présent arrêté, sous réserve d’avoir obtenu, après demande adressée auprès de la direction générale de la
sécurité civile et de la gestion des crises, une décision d’expérimentation. »

Art. 5. − Le présent arrêté est applicable en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française.

Art. 6. − Le directeur général de la sécurité civile et de la gestion des crises, le directeur général de la
santé, le délégué général à l’outre-mer, les préfets de département et les hauts commissaires concernés sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait le 6 novembre 2012.

Le ministre de l’intérieur,
Pour le ministre et par délégation :

Le chef de service, adjoint au directeur général
de la sécurité civile et de la gestion des crises,

chargé de la direction des sapeurs-pompiers,
J. BENET

La ministre des affaires sociales
et de la santé,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général de la santé,

J.-Y. GRALL

Le ministre des outre-mer,
Pour le ministre et par délégation :
Le délégué général à l’outre-mer,

V. BOUVIER


